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« Anticiper, se préparer 
et s’entraider face aux 

risques »
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Grenoble est exposée à des risques majeurs naturels, technologiques, mais aussi des pénuries, des 
pandémies, des pics de pollution de l’air… Face à ces risques multiples accentués par le dérèglement 
climatique, les Grenoblois-es doivent jouer collectif et se préparer, ensemble, à ces possibles aléas.

GESTION DES RISQUES 

Le maire a d’importantes responsabilités en matière de gestion des risques : prendre en compte les risques 
dans l’urbanisme, alerter et informer la population, organiser la mobilisation de la ville en cas d’événement 
grave…

Risques majeurs 
Situé au cœur d’un bel écrin de montagnes, le territoire grenoblois n’en n’est pas moins soumis à des 
risques naturels et technologiques. Chaque citoyen-ne doit connaître le comportement à adopter afin 
d’y faire face.
En savoir + : grenoble.fr/risques

Prendre en compte les risques dans l’urbanisme
L’urbanisation de Grenoble est réglementée dans le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) qui 
tient compte des risques. Les projets de constructions nouvelles ou de modification de l’existant doivent 
respecter des prescriptions et des recommandations définies dans les Plans de Prévention du Risque 
d’inondation (PPRI) de l’Isère et du Drac.

S’adapter, réduire la vulnérabilité
La Ville mène de nombreuses actions en ce sens : des cours d’écoles plus fraîches et végétales pour réduire 
les risques sur la santé lors des canicules ; respect de l’Obligation de débroussaillement sur la Bastille 
pour prévenir le risque de feu de forêt ; renforcement des mesures techniques et des bons comportements  
pour prévenir le risque  de cyber attaques ; renforcements sismiques non obligatoires sur les équipements 
municipaux à l’occasion de  travaux de rénovation énergétique, avec le soutien d’architectes, de chercheur-
euses de l’Université Grenoble Alpes et du Pôle Alpin des Risques Naturels (PARN)... La Ville s’adapte à la 
diversité des menaces et mène des actions de réduction de la vulnérabilité. 

Sensibiliser, informer et former
La responsabilité de l’information préventive est partagée entre le préfet et le maire qui doivent 
respectivement élaborer le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) et le Document 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM).
Cette information passe également par la procédure Information des Acquéreurs et Locataires (IAL), par les 
campagnes régionales sur le risque industriel renouvellées tous les 5 ans, portées par le SPPPY. 
La  Ville propose aussi des animations spécifiques dans le cadre de l’Eté oh parc ou dans les écoles et 
collèges, mais aussi du théâtre, des balades urbaines, afin de sensibiliser les jeunes ou moins jeunes aux 
bons réflexes en cas de crise.
La synergie entre les acteurs du territoire notamment le SPPPY, l’Institut des Risques Majeurs, et les 
personnels de l’éducation nationale renforce l’efficacité des actions et permet d’accroître d’année en 
année le public touché et donc de renforcer la culture du risque sur le territoire.

Organiser la mobilisation de la Ville
Grenoble se positionne dans une démarche de mise à jour constante de son Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) intégrant le dispositif d’astreinte et de veille de la Ville. Ce PCS définit l’organisation prévue par la 
commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et l’assistance de la population en cas de 
survenue  d’un accident majeur. Il inclut un plan de continuité des activités permettant de préserver les 
activités essentielles si des ressources humaines, matérielles, ou si des locaux sont indisponibles.
Des exercices sont réalisés annuellement afin de simuler la mobilisation des services de la Ville et des 



acteurs locaux (Préfecture, SDIS, partenaires...) pour assurer la sauvegarde de la population en situation 
de crise.
Les agent-es de la Ville sont formées chaque année pour savoir assurer l’accueil et la prise en charge de 
sinistré-es, connaître leurs rôles dans la cellule de crise, et gérer les appels en cas de crise.

Se préparer à l’école, au travail, chez soi 
Dans les écoles, les Plans Particuliers de mise Mise en Sûreté (P.P.M.S.) recensent les mesures à mettre 
en œuvre pour assurer la sécurité des élèves et des personnels en attendant l’arrivée des secours. Leurs 
objectifs sont de mettre en place une organisation interne à l’établissement. La Ville de Grenoble travaille 
avec les services de l’Education Nationale, avec les directeur-ices des écoles pour répondre à leurs 
questions techniques et fournir le matériel adapté.
Les responsables d’entreprises ou d’établissements recevant du public doivent aussi se préparer à prendre 
en charge les occupant-es en élaborant leurs propres plans d’organisation et de mise en sûreté. 
En outre, chacun-e peut aussi se préparer, avec son entourage, en préparant son kit d’urgence, son plan 
« individuel » de mise en sûreté.

Participation et concertation 
La Ville de Grenoble est membre du Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions et 
des risques dans la région grenobloise (le SPPPY). Cette structure collégiale réunit des élu-es, des 
collectivités territoriales, des acteurs économiques, des  associations de défense de l’environnement, des 
consommateur-ices et des riverain-es, des  chercheur-euses et personnalités qualifiées, des représentant-
es des salarié-es, et les services de l’État et permet l’échange et la concertation dans le domaine de 
l’environnement et des risques.

La concertation en temps de crise, c’est possible aussi ! 
Pendant la dernière crise sanitaire, Grenoble a consulté les habitant-es et représentant-es d’acteurs locaux 
sur les mesures mises en œuvre pour vivre avec le COVID en créant une convention citoyenne ou comité 
de liaison citoyen. 

Et la résilience, qu’apporte-t-elle en plus ?
Les crises récentes (Covid-19, guerre en Ukraine et ses conséquences sur l’approvisionnement 
énergétique…) se succèdent. Souvent ces crises déclenchent des perturbations en cascades : ce sont des 
crises systémiques. Pour pallier à ces vulnérabilités, la Ville de Grenoble a donc décidé de s’appuyer sur 
une stratégie de résilience territoriale. Elle se donne pour objectif de préserver la capacité à agir de la 
Ville, de la population et d’encourager les réseaux de coopérations et de solidarité. L’enjeu de la stratégie 
Résilience : sécuriser la trajectoire vers Grenoble 2040, éviter que les chocs et les crises ne nous éloignent 
du chemin de l’adaptation et des transitions.
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Imaginons Grenoble en 2040
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Grenoble, membre de l’atelier des futurs,  contribue au RARRe (Rapport annuel 
sur les risques et la résilience dans l’aire grenobloise). À partir de réflexions 
initiées par l’Agence d’urbanisme, l’Atelier des Futurs s’est engagé dans une 
démarche exploratoire multifocale et multi échelles. L’objectif : identifier 
les risques et  vulnérabilités dans toutes leurs dimensions et évaluer dans la 
durée les leviers de résilience du territoire. Cette démarche très inspirée du 
Global Risks Report de Davos a été baptisée le RARRe, c’est un baromètre local 
des risques.

Affiche de l’exposition 
«Réparer le futur.   

Imaginons Grenoble en 2040»



LE DICRIM, ET SI ON S’INFORMAIT SUR LES RISQUES…

Considérant qu’il s’agit d’un sujet majeur pour lequel il 
est indispensable de sensibiliser un public le plus large 
possible, la Ville a fait le choix d’aller au-delà de ce que 
prévoit la réglementation en distribuant le DICRIM par 
courrier à l’ensemble des Grenoblois et des Grenobloises.

Cette année, le Document d’Information Communal sur 
les RIsques Majeurs fait peau neuve. Au format  magazine, il 
invite à rentrer dans l’univers des risques. Les illustrations 
ont été choisies pour attirer le regard et l’attention,  capter 
l’imaginaire des lectrices et des lecteurs. Les textes, ancrés 
dans le réel et l’actualité, racontent les causes des risques, 
leurs impacts sur Grenoble, des évènements passés et 
surtout quels comportements sont les plus adaptés pour 
se protéger ainsi que ses proches en cas de survenue d’un 
événement.

En tant que municipalité, le rôle de la Ville de Grenoble 
est de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour 
protéger au maximum le territoire et ses habitant-es, en 
coordination avec les services de l’État, les secours, la 
Métropole et les associations agréées de sécurité civile. 

L’efficacité de ces dispositions repose aussi sur l’adoption 
de comportements adéquats, de « bons réflexes » en 
cas de crise, de la mobilisation et de la coopération de 
toutes et tous.  Le guide « Je me protège en famille » aide 
chacun-e à organiser son autonomie durant cette phase 
critique, en élaborant son Plan Individuel de Mise en 
Sûreté (PFMS).

Une classe pendant la crise Covid-19 
© Jean Sebastien Faure, Ville de Grenoble
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Dans le DICRIM, les encarts «les bons réflexes» 
détaillent les conduites à tenir pour se protéger 
soi et ses proches. 
Le DICRIM est à conserver chez soi pour le relire 
régulièrement avec son entourage. 



LES JOURNÉES DE LA RÉSILIENCE, ET SI ON SE PRÉPARAIT… 

Le Gouvernement a instauré depuis 2022 la journée « Tous résilients face aux risques ». Celle-ci est organisée 
annuellement avec un point d’orgue, le 13 octobre, en cohérence avec la journée internationale pour la 
réduction des risques de catastrophes de l’Organisation des Nations Unies. 

Favoriser la conscience des risques de la population, et l’apprentissage des bons comportements est une 
ambition au cœur de la stratégie de résilience de Grenoble. 
Pour cette 3ème édition, la Ville propose un programme dense, avec des balades urbaines tout public sur 
le risque inondation, une journée «Les bons réflexes» pour les professionnel-les, des serious games et un 
village itinérant avec des stands de la Ville de Grenoble et des partenaires locaux pour en savoir plus sur les 
risques, les métiers de la sécurité et la prévention dans les collèges Vercors et Aimé Césaire, ou encore du 
théâtre pour les élèves d’écoles élémentaires. Ces actions se déroulent du 21 septembre au 12 novembre 
2024, et seront reconduites annuellement. 
Temps fort dans les collèges Vercors et Aimé Césaire : un village forum des risques s’installe dans les 
collèges pour en savoir plus sur les risques, les métiers de la sécurité et de la prévention. Les stands seront 
animés par des partenaires locaux  ainsi que des services de la Ville de Grenoble.

Les temps forts à ne pas manquer : du 7 au 11 octobre, passage du Résilience Tour 2024 à Grenoble

Pour les élèves des collèges Vercors et Aimé Césaire : la Semaine de la Résilience du 7 au 11 octobre
►Théâtre forum Accords mineurs pour risques majeurs avec les élèves du collège Vercors - Lundi 7 oc-
tobre à 9h30 à la Salle Noire
À la croisée des chemins entre spectacle vivant, information et réflexion, le théâtre-forum « Accords mineurs pour 
risques majeurs » est un moment artistique et convivial pour s’informer sur les risques d’une manière sérieusement 
ludique. Des comédien-nes jouent, avec humour, des scènes de la vie quotidienne quand un risque majeur survient. Le 
public est invité à interagir avec les comédien-nes pour jouer des comportements de mise en sécurité face au risque. 

►Village forum des risques le vendredi 18 octobre de 9h à 12h au collège Aimé Césaire avec des ateliers 
animés par :
• CIMME : Métiers de la transition écologique alpine, Comment devenir acteur-trice du changement ?
• DDT : Hydromachine, maquette hydraulique de simulation de crue ou d’inondation – comprendre l’aménagement 

du territoire.
• Institut des risques majeurs : Préparer son kit d’urgence.
• IFFORme : Risques industriels et nucléaires. L’aménagement urbain pour diminuer la vulnérabilité, l’organisation 

de l’installation (POI, PPI,sirènes) et les conduites immédiates pour assurer sa sauvegarde en cas d’accident.
• ISTerre : Comment réagir face à un séisme ?
• Police municipale : Comprendre les rôles de la PM en cas de gestion de crise + présentation du matériel
• Prévention Maïf : le vocabulaire des risques majeur
• Protection Civile : Initiation aux gestes qui sauvent

Mais aussi un exercice Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) et un escape game «Crise en direct» ont 
été organisés dans les deux collèges. 

Pour les CM1 et CM2 des écoles de Grenoble : du théâtre pour sensibiliser avec la pièce «Oui mais si ça 
arrivait…» jouée par la Compagnie Essentiel Ephémère le mardi 12 novembre 2024
Une pièce de Renaud Rocher pour sensibiliser les enfants de la grande section de maternelle au CM2 à la culture du 
risque et leur apprendre les bons comportements face aux principaux risques majeurs, tout en restant ludique…



Des événements grand public
►Journée Annuelle «Les Bons Réflexes» le mardi 8 octobre à partir de 8h30 à l’Office de Tourisme (14 rue 
de la République)
Intéresser, impliquer et innover ensemble autour des risques majeurs du territoire… Professionnel-les, associations ou 
habitant-es engagé-es, nous vous attendons nombreux pour cette journée qui nous apportera de nouvelles clés pour 
gagner en efficacité, éveiller la conscience du risque et mieux capter l’attention des populations. 
Plus d’informations et inscriptions : urlr.me/K8Qk3

►Grenoble au fil des siècles, une ville sculptée par les inondations le dimanche 13 octobre de 10h30 à 12h 
à l’Office de Tourisme (14 rue de la République)
Au cours d’un original parcours de visite, le guide évoquera entre autres les nombreuses crues qui ont envahi la ville, 
les mesures qui étaient prises sous l’Ancien Régime, les ouvrages et aménagements défensifs qui seront édifiés par la 
suite pour s’en protéger.
Plus d’informations

© Jean Sebastien Faure, Ville de Grenoble


